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Visa pour l'exercice d'une activité indépendante

Vous souhaitez créer une entreprise ou exercer une activité libérale en Allemagne ? Dans ce cas, vous
avez la possibilité de demander un visa pour l’exercice d’une activité indépendante. Selon si vous
prévoyez de créer une entreprise ou d'exercer une activité libérale, les conditions sont différentes.

Vous pouvez voir dans la rubrique Qui a besoin d'un visa ?  si vous avez besoin d'un visa pour venir en
Allemagne.
 

Activité commerciale, industrielle ou artisanale

Si vous voulez créer une entreprise, vous pouvez obtenir un permis de séjour pour exercice d‘une
activité indépendante ou libérale selon l'article 21 alinéa 1 de la loi sur le séjour des étrangers -
AufenthG. Les conditions suivantes doivent être remplies :

Il existe un intérêt économique ou un besoin local pour votre produit ou votre service.
 
Votre activité offre des retombées positives pour l'économie allemande.
 
Vous avez les financements nécessaires grâce à des fonds propres ou un engagement de
prêt.
 
Si vous avez plus de 45 ans, vous ne pouvez obtenir un visa que si vous pouvez justifier
d'une prévoyance retraite appropriée.
 

Activité libérale

Si vous voulez devenir indépendant dans une profession libérale, vous avez la possibilité d'obtenir un
permis de séjour pour exercice d‘une activité indépendante ou libérale selon l'article 21 alinéa 5 de la
loi sur le séjour des étrangers - AufenthG. Vous devez remplir les conditions suivantes :  

Vous pouvez justifier de moyens de financement pour votre projet.
 
Vous avez une autorisation d’exercice de la profession que vous désirez en tant
qu'indépendant.
 
Si vous avez plus de 45 ans, vous devez en outre justifier d'une prévoyance retraite
appropriée.
 

Quelles perspectives de travail offre un visa pour l’exercice d’une activité indépendante ?

Le visa ou le permis de séjour pour l’exercice d’une activité indépendante est délivré pour trois ans
maximum. Si votre idée commerciale est un succès et que vous pouvez subvenir à vos besoins et à
ceux de votre famille, le permis de séjour peut être prolongé.

https://www.bundesregierung.de/breg-fr
https://www.make-it-in-germany.com/fr/
https://www.make-it-in-germany.com/fr/visa/qui-a-besoin-dun-visa/
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Info-Box :

En cas de création d'entreprise, il est déjà possible après trois ans de demander un permis de séjour
permanent.

Vous pouvez voir dans la rubrique Création d'entreprise comment réaliser votre idée commerciale en
Allemagne.

En bref : Visa pour l’exercice d’une activité indépendante  (PDF)

Plus d'informations sur le web

Ministère fédéral des Affaires étrangères (AA)

Vous pouvez vous renseigner sur le visa dont vous avez besoin pour venir en Allemagne avec le Visa-
Navigator. (allemand, anglais)

Ofce fédéral des migrations et des réfugiés (BAMF)

Centre de la compétence pour l'asyl, la migration et integration en allemagne (allemand, anglais)

https://www.make-it-in-germany.com/fr/travail/creation-d-entreprise/
https://www.make-it-in-germany.com/fileadmin/MiiG_Fachkraefte/Bilder/3_Visum/Visagrafik_FR/200221_Visagrafik_EinBlick_FR_Selbststa___endigkeit.pdf
https://visa.diplo.de/visa-guide/en/#/vib
https://www.bamf.de/EN/Startseite/startseite_node.html;jsessionid=435B0168C544368FF31791DB33CCF118.internet541
https://www.make-it-in-germany.com/fr/visa/types/activite-independante/
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